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Monsieur Dany Lachaine souffre de surdité. 
Le 14 février 2023, il dépose à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail une réclamation pour faire reconnaitre cette surdité comme maladie professionnelle. Il s’appuie sur l’Attestation médicale de la docteure Marie‑Claude Lanoie qui pose le diagnostic de surdité neurosensorielle bilatérale asymétrique causée par le bruit. 
[1] La Commission refuse sa réclamation[footnoteRef:1], affirmant que les informations ne permettent pas de conclure en une maladie professionnelle ni à un accident du travail, d’où le litige.  [1:  	Décision du 18 août 2023, confirmée en révision administrative le 30 octobre 2023.] 

[2] Le travailleur affirme que la surdité dont il souffre est de nature professionnelle. Il considère satisfaire les critères permettant l’application de la présomption de maladie professionnelle prévue à l’article 29 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:2], la Loi. À défaut, il dit être en mesure de faire la preuve que sa surdité est directement reliée aux risques particuliers de son travail d’« agent au transport des valeurs » chez son employeur, Le Groupe de sécurité Garda inc., et ainsi bénéficier de l’application de l’article 30 de la Loi.  [2:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

[3] Il confirme ne pas avoir été exposé à un environnement bruyant pendant son service au sein des Forces Armées Canadienne.
[4] Le Tribunal doit décider si le travailleur a développé une surdité professionnelle. 
Après analyse, le Tribunal est d’avis que la surdité dont souffre monsieur Lachaine peut être qualifiée de professionnelle. 
L’ANALYSE
Le travailleur dit avoir développé une surdité neurosensorielle bilatérale dans le cadre du travail exercé depuis l’an 2000, au transport de valeurs avec des camions blindés. Il s’est rendu compte de certaines difficultés dans les lieux publics ou avec certains sons autour de 2020 alors qu’il n’avait que 46 ans. Il ne s’en est pas occupé outre mesure. Personne dans sa famille n’a de troubles reliés à une perte de l’ouïe. C’est lorsqu’il a consulté et fait un examen audiologique en 2023 qu’il a appris que sa surdité était reliée au travail. Il a alors fait le lien entre les bruits omniprésents dans son camion, les bruits d’impact, de cillement, de frottement métal contre métal, celui aigu des alarmes ainsi que des sons percutants lors des exercices obligatoires de tir. 
L’employeur Le Groupe de sécurité Garda inc. n’a soumis aucun argument et était absent lors de l’audience.
Quant à l’employeur, les Forces Armées Canadienne, le superviseur des enquêtes et protocoles, le Major Michel Boudrias, a soumis une lettre avec laquelle le travailleur s’est dit en parfait accord et dont les faits relatés entourant son engagement de deux mois de service actif comme fantassin entre 1999 et 2000 ont été qualifiés de conformes à la vérité. Le travailleur n’a jamais été exposé à des bruits excessifs dans le cadre de ce travail.
Le témoignage crédible et non contredit du travailleur relativement aux bruits ambiants en cause, les précisions apportées par le rapport d’expertise et le témoignage de monsieur Marc-Olivier Blackburn, audiologiste, ainsi que le témoignage de monsieur Xavier Guillemette‑Bengle, coordonnateur provincial SST et membre actif du syndicat chez Garda, permettent au Tribunal de conclure que la surdité neurosensorielle diagnostiquée découle de manière probante de l’environnement de travail du travailleur.
La Loi définit la maladie professionnelle comme étant une maladie contractée par le fait ou à l’occasion du travail et qui est caractéristique de ce travail ou reliée directement aux risques particuliers de ce dernier.
La présomption de l’article 29
Un travailleur peut bénéficier de la présomption de maladie professionnelle énoncée à l’article 29 de la Loi s’il remplit les deux conditions prévues au Règlement sur les maladies professionnelles[footnoteRef:3], c’est-à-dire qu’au jour où il reçoit son diagnostic, son atteinte auditive est « causée par le bruit » et qu’il ait exercé « un travail impliquant une exposition à un bruit excessif ». [3:  	RLRQ, c. A-3.001, r. 8.1.] 

L’atteinte auditive causée par le bruit
Selon la jurisprudence du Tribunal, une atteinte auditive causée par le bruit doit présenter quatre caractéristiques : elle doit être neurosensorielle, bilatérale, symétrique et plus sévère dans les hautes fréquences. L’atteinte se caractérise généralement à l’audiogramme par une chute évidente du seuil d’audition dans les fréquences de 4000 Hz avec une remontée caractéristique dans les fréquences de 8000 Hz.
L’évaluation audiologique du 27 octobre 2022 montre une atteinte neurosensorielle bilatérale, mais non symétrique. Il y a nettement une asymétrie neurosensorielle significative en défaveur de l’oreille gauche. On observe une remontée du seuil d’audition à l’oreille droite, alors qu’elle est inexistante du côté gauche, la courbe audiologique ne correspond donc pas aux caractéristiques habituellement reconnues pour une surdité causée par le bruit.
Toutefois, comme il est précisé dans l’affaire Mécanique Indus. Fortier et Fils inc. et Nadeau[footnoteRef:4], le Tribunal est d’avis que l’absence d’une ou de plusieurs caractéristiques habituelles d’un audiogramme ne fait pas obstacle à la reconnaissance d’une surdité d’origine professionnelle. L’encoche et la remontée ne sont pas essentielles à la reconnaissance d’une atteinte auditive causée par le bruit. [4:  	2015 QCCLP 5820. ] 

Le témoignage du travailleur et celui de l’audiologiste permettent au Tribunal de conclure en une atteinte causée par un bruit excessif tant à droite qu’à gauche, notamment à cause des formations et exercices de tir requis année après année qui ont affecté l’oreille gauche.
Tant son médecin, la docteure Marie-Claude Lanoie, que l’audiologiste, monsieur Blackburn, définissent le trouble du travailleur comme une surdité neurosensorielle bilatérale causée par le bruit malgré l’asymétrie du dommage. Le Tribunal n’a pas de raisons de conclure autrement.
L’exposition à un bruit excessif
La Loi ne définit pas ce que constitue un bruit excessif, mais selon la définition retenue par la jurisprudence, il s’agit d’un bruit qui dépasse la mesure souhaitable ou permise, qui est trop grand, ou trop important, ou qui excède la mesure, un bruit exagéré, exorbitant[footnoteRef:5]. Qu’en est-il ? [5:  	Bossé et Montel inc., 2023 QCTAT 1721.] 

Le travailleur a commencé à travailler dans les camions blindés au transport des valeurs dans la jeune vingtaine. Il y travaille depuis 25 ans, à raison de 50 heures par semaine de cinq jours.
Tous les six mois, les équipiers voient leur route changer. Il est chef d’équipe depuis plusieurs années, il est donc souvent passager du camion et travaille avec un collègue chauffeur. S’il est assigné à une route en ville, il fait moins de kilométrage, mais plus d’arrêts, à l’inverse, s’il se déplace en région, il fait plus de route, mais moins d’arrêts aux institutions où il doit ramasser ou livrer des valeurs. 
Il identifie plusieurs sources de bruit, particulièrement sur les vieux camions sur lesquels il est le plus souvent assigné. D’abord les moteurs diesels qui sont particulièrement bruyants, bruit de vibration qu’il compare au bruit d’une « drill pour changer les pneus dans un garage ». Leur entretien est déficient tant au niveau de la suspension, ce qui crée des bruits d’impact constants alors que les sièges à chaque contrecoup émettent un son s’apparentant « à un coup de sifflet strident ». L’entretien du moteur a pour conséquence que l’isolant est enlevé et non remis en place, ce qui maintient un fort ronronnement permanent. Sur certains camions, l’isolant est à ce point absent qu’il doit s’enrouler les pieds dans un sac pour se protéger du froid qui s’infiltre au sol.
Les fenêtres ou la « meurtrière » sont mal ajustées, les réparations répétées sur les camions blindés restreignent l’efficacité liée au confort. Par exemple, les caoutchoucs des fenêtres ne sont pas remplacés, le cillement du vent est un bruit de fond continu. 
Le travailleur témoigne qu’il travaille toujours en équipe de deux dans les camions et qu’ils font leur quart de travail dans le silence absolu à moins de nécessité, car ils doivent crier pour se faire entendre malgré le fait qu’ils soient assis côte à côte.
S’ajoute à cela le bruit de l’ouverture et de la fermeture des portes, un bruit d’impact de métal contre métal. En plus des portes d’accès latérales et arrières, l’intérieur du camion est divisé en trois sections par sécurité. À chaque arrêt, le chauffeur ou son coéquipier doit ouvrir et fermer deux portes intérieures avant d’accéder à la section où sont chargées les valeurs à livrer, et ensuite ouvrir et fermer chacun la porte qui les amène tous deux à l’extérieur. Il calcule une dizaine de bruits d’impact de portes par livraison ou ramassage pour environ 25 clients à servir par quart de travail.
Il y a aussi le bruit des alarmes, celles, les « sensors » du camion qui s’activent à tout moment sans raison, une quinzaine de fois par quart de travail sur les circuits en ville et un peu moins sur les circuits en région. Elles seraient plus ou moins reliées aux portes. Cela nécessite de se déplacer rapidement dans le cockpit pour les désarmer. Le bruit est l’équivalent d’une alarme antivol de voiture et dure environ 30 secondes à chaque fois. Il y a aussi les alarmes des commerces ou institutions visités. Ils possèdent les codes d’alarme de chaque endroit, mais il arrive de commettre une erreur en entrant le code ou de ne pas désarmer tous les secteurs. Le bruit est très fort et a pour but que personne ne puisse rester dans la pièce. Il affirme qu’il y a au moins un déclenchement d’alarme de ce type par quart de travail. 
Évidemment, il n’y a aucun matériel de protection fourni, coquilles ou bouchons, lors du transport dans les camions.
Finalement, il a une formation et des examens de qualification annuellement pour garder son permis de port d’arme. Pendant les 14 premières années de service, c’était deux fois par année alors que depuis 2014, c’est une fois par année. Quatre tireurs à la fois sont alignés et séparés d’un mètre par une cloison de « plywood » pour éviter de recevoir des douilles, et exécutent les ordres d’un moniteur. Chacun peut effectuer 350 tirs pendant deux heures, séparément ou simultanément. La salle est entièrement en béton et a donc une forte résonance.
Des coquilles sont disponibles et sont partagées entre eux sans ajustement personnalisé[footnoteRef:6]. L’étanchéité est discutable, puisqu’ils entendent très bien le moniteur qui leur parle ainsi que le son de l’appareil, tel un coup de sifflet, qui émet le signal de départ de chaque exercice. Des bouchons comme double protection ne sont pas offerts.  [6:  	Si la personne porte des lunettes, les coquilles n’ont aucun réel appui sur l’oreille.] 

L’ensemble de ces explications a été donné à l’audiologiste qui a fait le rapport d’expertise, monsieur Blackburn. Il conclut que l’absence de données audiométriques antérieures ne permet pas de comparaison et donc ne permet pas de visualiser l’évolution de la perte. Avec les données qu’il possède, il affirme ne pas pouvoir exclure l’affaissement d’une encoche en hautes fréquences de l’oreille gauche. Il maintient que le jeune âge du travailleur, l’absence de troubles similaires dans la famille, la non‑pratique de sport connu pour créer des problématiques d’audition militent en faveur de la reconnaissance du statut professionnel de la surdité observée chez le travailleur.
Il affirme que l’étude de bruit faite chez Garda semble faite sur les camions récents qui n’ont pas été mis à la disposition du travailleur durant les années antérieures. Il souligne également que l’étude de bruit n’a pas tenu compte des alarmes ni des exercices de tir. Selon lui, le traumatisme instantané causé par les exercices de tir, mal protégés, crée des dommages irréversibles. Dans le cas du travailleur, puisqu’il épaule à droite, manifestement l’oreille gauche est plus touchée. Il n’écarte pas non plus comme facteur contributif, l’exposition à la pollution du moteur diesel, lequel peut créer un stress oxydatif. Il ne peut toutefois le confirmer n’ayant pas de données ou relevés à cet effet.
Le Tribunal a déjà décidé que pour faire la démonstration de l’existence d’un travail impliquant une exposition au bruit excessif, il n’est pas absolument nécessaire de produire une étude de bruit. Le seul témoignage du travailleur peut suffire pourvu qu’il rapporte de manière fiable, crédible et concrète les sources de bruit auxquelles il a été exposé[footnoteRef:7]. [7:  	Michaud et Supermarché Lambert inc., 2024 QCTAT 2796; Bureau et Rio Tinto Canada inc., 2024 QCTAT 1343 ; Lamer et BMD Électrique inc., 2024 QCTAT 3431.] 

Le Tribunal est satisfait du témoignage du travailleur qui a rapporté, au meilleur de sa connaissance, la présence de bruit excessif dans son milieu professionnel. Il a fait état des sources de bruit, les a illustrées, détaillées et qualifiées tout en établissant le temps d’exposition. Rien ne permet de douter de sa crédibilité.
S’ajoute à la preuve, le témoignage du coordonnateur provincial SST. Six travailleurs l’ont informé avoir obtenu gain de cause dans leur réclamation de surdité professionnelle, d’autres sont en cours de dénonciation. Ainsi, six déclarations assermentées sont déposées au dossier du travailleur, il s’agit de six chauffeurs de camions blindés.
Le second critère portant sur la présence de bruit excessif chez Le Groupe de sécurité Garda inc. est ainsi satisfait. Le travailleur peut donc bénéficier de la présomption de maladie professionnelle. Celle-ci n’ayant pas été renversée, la réclamation est acceptée.
Le Tribunal est d’avis que la surdité diagnostiquée le 2 février 2023 découle de manière probante des conditions de travail chez Le Groupe de sécurité Garda inc.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation du travailleur, monsieur Dany Lachaine;
INFIRME la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 30 octobre 2023 à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que le travailleur est atteint d’une surdité professionnelle s’étant manifestée le 2 février 2023;
DÉCLARE que le travailleur a droit aux prestations prévues par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.
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